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ARRÊTÉ DE POLICE DU MAIRE
PORTANT RÉGLEMENTAIION DU STATIONNEMENT DES CAMPING-CARS

SUR LA ZONE PAUI DARDIER

LE MAIRE DE MIREPOIX;

Vu le Code générol des collectivités territorioles, notomment ses orlicles 122'12-l et suivonts
relotifs oux pouvoirs de police du moire,

Vu le Code de lo route, notomment ses dispositions relotives ou stotionnemenT des
véhicules,

Vu le Code de l'environnement et le Code de lo sonté publique relotifs à lo gestion des
déchets et oux rejets dons le milieu noturel,

Vu Le Code de lo sécurité intérieure ;

Vu Le Code de lo voirie routière ;

Considéronl Lo nécesité d'ossurer lo sécurité, lo tronquillité et lo bonne gestion des
espoces publics;

Considéront lo nécessité de préserver le potrimoine orchitecturol, historique et urboin de
lo bostide médiévole de Mirepoix, clossée ou titre des sites remorquobles,

Considéronl que le centre-bourg de Mirepoix, è forte voleur potrimoniole, ne peut
occueillir de véhicules de ÿpe comping-cor sons compromettre lo quolité poysogère, lo
circulotion piétonne, et lo tronquillité des lieux,

Considéronl lo volonTé de lo municipolité de gorontir un équilibre entre l'occueil
touristique et le respect du codre de vie des riveroins,

Considéronl qu'il convienT, Ô cette fin, de réglementer strictement le stoiionnement des

comping-cors sur le territoire communol et d'en interdire l'occès ou centre historique,

Considéronl que des zones de stotionnement odoptées sont oménogées en périphérie
immédiote du centre-ville, permettont un occueil orgonisé des comping-cors dons des

conditions respectueuses de l'environnement et de lo populotion locole,

Considéronl que pour toutes ces roisons, le stotionnemenl des comping-cors esI interdit
dons l'enceinte intro-muros de lo bostide de Mirepoix,

Considéront que le stoTionnement prolongé de§ corovones, comping-cors et véhicules de
gronde toille peut générer des nuisonces et entrover l'occès ou porking pour les usogers

de lo solle Poul Dordier;

Considéront l'étroitesse de lo voie d'occès et lo présence de véhicules de gronde toille
ougmentent les risques pour lo sécurité des piétons, notomment lors des monifestoiions et
événements rossemblont du Public ;

Consid6ront lo proximité d'une oire de jeux pour enfonts, nécessitont de préserver un

environnement sécurisé et dégogé ofin de limiter les risques d'occidents,



ARRETE

Arlicle I er - Aulorisotion et encodrement du slotionnemenl
Le présent orrêté outorise et encodre le stotionnemeni des véhicules de type comping-
cor sur certoines zones de lo commune de Mirepoix, conformément oux conditions
définies ci-oprès.

Article 2 - Zones oulorisées pour le stolionnemenl des comping-cors
Le stotionnement des comping-cors est outorisé, sous les conditions suivontes, pour une
durée moximole de 48 heures consécutives dons les zones suivontes :

. Porking jouxtont l'oire de déchorge de l'espoce Poul Dordier, Ô proximité de l'oire
de déchorge pour comping-cors,

. Porking des Minotiers, situé ô lo périphérie immédiote du centre-ville, sur lo portie
sud-est, ô quelques minutes ô pied du cceur hisTorique,

. AIIée de Polofrugell, située ô lo périphérie immédiote du centre-ville, sur lo portie
sud-est, ô quelques minutes o pied du cceur historique,

. Cours du Jeu du Moil, oxe principol de lo ville, Ô proximité du cenTre.

. Porking de lo Gendormerie, ô 5 minutes du centre-ville Ô pied,

Arlicle 3 - lnterdiction sur certoines zones
Lo circulotion et le stoiionnement des corovones, comping-cors et de tout véhicule
oménoger sont interdits sur le porking de lo solle Poul Dordier, à portir du porking de l'école
de musique,

Article 4 - Conditions de slotionnemenl
Le stotionnement est outorisé exclusivement dons les emplocements désignés o l'orticle
2, pour une durée moximole de 48 heures consécutives, Le stotionnement doit s'effectuer
dons les emplocements prévus à cet effet, sons empiéIer sur lo choussée ni gêner lo
circulotion, ll est interdiï de déployer des équipements exTérieurs (ouvents, coles, mobilier,
etc,), TouT rejet d'eoux usées, de liquides ou de déchets en dehors des oires oménogées
est strictement interdit, conformément oux orticles Ll33l -,10 du Code de lo sonté publique
et L54l -3 du Code de l'environnement,

Arlicle 5 - Conditions généroles
Les comping-cors stotionnés doivent respecter les règles de propreté et de tronquillité
publique, Touie nuisonce sonore, débolloge excessif ou instollotion de mobilier extérieur
est interdite,

Arlicle 6 - Signolisolion
Des ponneoux de signolisolion conformes ô lo réglementotion en vigueur seront instollés

ofin d'informer les usogers de l'interdiction ei des zones outorisées pour le sTotionnement
des comping-cors.

Article 7 - lnfroclions et sonclions
Tout contrevenont oux dispositions du présenT orrêté s'expose à une omende prévue por

le code de lo route, oinsi qu'Ô l'enlèvement du véhicule en cos de stotionnement gênont
ou obusif, conformément oux orticles R4l7-9 et suivonts du code de lo rouTe, Tous les

véhicules en stotionnement gênont pendont le morché hebdomodoire seront verbolisés

et mis en founière.

Arlicle 8 - Recours
Le présent onêté pouno foire l'objet d'un recours contentieux devont le Tribunol

odministroTif de Toulouse, 68 Rue Roymond lV, 3'1000 Toulouse, dons un déloi de deux mois

ô compter de so dote de notificotion ou de publicotion,



Arlicle 9 - Applicolion
Le Moire de Mirepoix, lo Police t\ilunicipole, et le Commondont de lo Brigode de
Gendormerie de Mirepoix sont chorgés, chocun en ce qui le concerne, de l'exécufion du
présenT orrêté

Mirepoix, le 20 I 06 I 2025
Le Moire.

Xovier CAUX

Diffusion :

-Le bénéficioire pour qttribuiion ;

- Lo Commune de MIRÉPOIX pour offichoge
- M. le commondoni de lo gendormerie de lüirepoix

M. le chef de centre des sopeurs pompiers
- Le moire, police municipole
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PLAN DE STATIONNEMENT DES CAMPING CARS
SUR LA COMMUNE DE MIREPOIX
ARRETE 206 I 2025 du 2O I 06 I 2025

Porking des Minotiers

Porking gendormerie

Allée de Polofrugell

Aire déchoroe Poul Dordier
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Zones oulorisées pour le slotionnemenl des comping-cots pour une durée de 48h00

Cours Jeu du Moil
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